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Objet : Séminaire sur la lutte contre les discriminations 
 
 

Madame, Monsieur,  
 
 L'union régionale organise un séminaire de travail collectif autour de l'une de ses priorités : la 
lutte contre les discriminations. Dans notre projet, nous souhaitons en effet que les centres sociaux 
soient à la fois des lieux d'égalité mais également des lieux qui permettent de lutter contre les 
discriminations qui minent notre société. Tout particulièrement, nous avons ciblé les « discriminations 
raciales » qui sont les plus taboues alors que nous travaillons avec de nombreux habitants qui en sont 
l'objet.  
 
 Vous trouverez ci-joint le compte-rendu de la journée régionale de mars 2008 sur les liens entre 
lutte contre les discriminations et le centre social comme espace laïc. Nous organisons d'autre part 
deux nouvelles journées afin de continuer de nous former collectivement à devenir des acteurs de la 
lutte contre les discriminations sur nos territoires.  
 
 Au cours du prochain séminaire qui se déroulera le 13 octobre, nous souhaitons évoquer plus 
précisément la question de l'accès aux loisirs pour tous. Nous savons que des situations de 
discriminations sont vécues au quotidien par un grand nombre de personnes plus particulièrement les 
jeunes dans l'accès aux campings, aux boîtes de nuits... Les centres sociaux ont également une offre 
d'activités de loisirs qui cherche à toucher tous les publics. Comment progresser ensemble dans cette 
direction ?  
 
 Au cours de la journée du 24 novembre, nous travaillerons la question de l'accueil des 
personnes qui ont vécu des situations de discrimination. Comment différencier les faits et le ressenti ? 
Que faire face aux situations individuelles ? Comment agir collectivement ? Comment informer les 
adhérents de cet engagement du centre social ? Cette journée sera également ouverte aux personnels 
d'accueil des centres sociaux.  
 
 Pour nous accompagner dans notre réflexion, nous continuerons de travailler en partenariat 
avec Saïd Bouamama de l'Institut de formation action recherche (IFAR) de Lille. C'est la participation 
aux échanges et aux débats qui déclenchent la transformation personnelle et sociale. C'est pourquoi 
nous vous invitons vivement à vous inscrire pour nous rejoindre  afin de progresser avec tous ceux qui 



souhaitent participer à réfléchir et agir sur cette réalité. Il est donc ouvert aussi bien aux salariés qu'aux 
bénévoles qui peuvent se libérer en semaine.   
 
 Parallèlement, un petit groupe travaille sur un guide méthodologique concernant le recrutement 
des animateurs jeunes. Ce groupe se retrouvera le 3 octobre et le 20 novembre toute la journée. Une 
journée régionale concernant l'égalité homme-femme sera également organisée avant la fin de l'année 
2008 suite à une enquête réalisée auprès des centres sociaux de la région durant le mois de juillet. 
Nous espérons que toutes ces actions inscrites dans notre projet fédéral vous permette de transformer 
les projets locaux et de faire progresser la lutte contre les discriminations dans les faits.  
 
 Avec nos meilleurs salutations,  
 
   Manu Bodinier     
   Délégué régional 



 
RENSEIGNEMENTS PRATIQUES 

 
 
 
Lieux et horaires 
 Ce séminaire se déroulera au  

Centre socialCamille Claudel 
2 rue Eugène Pottier à Givors 

 
Les horaires seront les mêmes pour les deux journées : 9h30 à 17h30.  
Le repas est compris dans l'inscription.  
 
 
Tarif 
 
Ce séminaire est organisé par l'union régionale.Grâce au soutien de l'ACSE à l'union régionale, les 
acteurs des centres sociaux ne participent pas financièrement à son organisation (salle, intervenants...) 
 
 
 
 
 
Inscriptions 
Les inscriptions doivent être envoyées  à uracs@rhone-alpes.centres-sociaux.org  
 
Nom et Prénom des participants / Statuts / Mails personnalisés 
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